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1. La réponse unique de l'Accusation à la demande d'autorisation et à la demande

d 'indemnisation présentées par François-Xavier Nzuwomeneye n'aborde pas la criante

injustice dont il a fait l'objet dans cette affaire :

Lorsque François-Xavier Nzuwomeneye a été acquitté par la plus haute instance du TPIR, la
Chambre d'appel, il avait déjà purgé la peine prononcée pour les crimes dont il a été
acquitté.

2. Deux anciens Présidents du Tribunal , les Juges Pillay et Jorda, ont recommandé

qu 'une indemnisation soit accordée aux personnes ayant été détenues avant d 'être acquittées

dans le cadre d 'un jugement définitif prononcé par le Tribunal' .

3. Le Bureau du Procureur du TPIR ne semble pas être de cet avis.

4. L 'Accusation rue l'existence d 'une violation des droits fondamentaux de

François-Xavier Nzuwomeneye pour retard excessif de la procédure et défaut de notification

et affirme de ce fait qu 'il n 'a droit à aucune indemnité.

5. L'Accusation avance que, dans la mesure où la Chambre d'appel a formulé différentes

conclusions concernant le défaut de signification (certaines confirmant un défaut de

notification et d 'autres l'infirmant), il convient de conclure à l'absence de violation

fondamentale du droit de notification .

6. Premièrement, la Chambre d 'appel a le droit d'accepter certains arguments et d'en

rejeter d 'autres. Nous ne doutons pas que l'Accusation ne remet pas cela en question.

7. La Chambre d 'appel a également autorité pour se prononcer sur la base de ses

conclusions.

8. Or, l'Accusation conteste implicitement cette autorité. Son raisonnement est le

suivant: l'existence de certaines conclusions infirmant tout défaut de notification diminue, ou

annule, le poids des annulations prononcées par la Chambre d'appel pour défaut de

notification. Cela n'a aucun sens, étant donné que tout défaut de notification demeure une

violation des droits fondamentaux selon le Pacte international relatif aux droits civils et

politiques, le statut du TPIR et d'autres instruments internationaux.

J Voir annexe de la demande de Franç ois-Xavier Nzuwomeneye.
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9. Deuxièmement, l' Accusation fait valoir que la conclusion selon laquelle il n'y a pas eu

de retard excess if dans la procédure contre Augustin Ndindiliyimana est également applicable

dans le cadre de la demande de François-Xav ier Nzuwomeneye puisqu 'il s'agit de coaccusés/.

10. Cet argument est erroné : il va à l'encontre de l' article 82 A) du Règlement de

procédure et de preuve du TPIR3
, qui dispose qu' en cas d'in stances jointes, chaque accusé a

les mêmes droits que s' il était j ugé séparément.

Il . François-Xav ier Nzuwomeneye et Augustin Ndindiliyimana sont deux personnes

distinctes, et les allégations de violation de leur droit à être jugés sans retard excess if doivent

être examinées séparément.

12. François-Xav ier Nzuwomeneye a, dans son mémoire d'appel, soulevé la question de la

violation du droit à être jugé sans retard excess if", mais la Chambre d'appel ne l'a pas

tranchée.

13. Troisièmement, en ce qui concerne l'argument de l'Accusation concernant le nombre

limite de mots, François-Xavie r Nzuwomeneye fait remarquer que la ju risprudence à laquelle

l'Accusation renvoie dans ses notes de bas de pages concerne des mémoires d'appelants ou

d'intimés. Il s'agit de fait de documents différents de requêtes portant sur une question unique,

comme c'est le cas en l'espèce. En conséquence, la complexité de l' affaire est dénuée de

pertinence et sans objet.

14. Enfin, l'Accusation ne conteste pas que François-Xavier Nzuwomeneye a subi un

préjudice résultant directement de violations de ses droits fondamentaux.

15. Finalement, la question qui se pose au Tribunal est simple : le Mécanisme va-t-il

réparer une grave injustice faite à une personne acquittée en lui versant des indemnités,

conformément aux normes internationales ?

Pour les raisons exposées plus haut, François-Xavier Nzuwomeneye prie le Juge de faire droit

à sa demande d'autorisation de dépasser le nombre limite de mots et d' accorder la réparation

sollicitée dans la demande d'indemnisation et de dommages-intérêts pour violation de ses

droits fondamentaux qui y est jointe.

2 Réponse uniqu e du Procureur , par. Il .
3 TPIR, Règlement de procédure et de preuve.
4 Mé moire d' appel de François -Xav ier Nzuwo meneye, par. 3 à 6.
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